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// est possible que, dans l'intervalle qui sépare la
rédaction de cet article de sa distribution, le conflit

Dubied ait trouvé une solution ou que la situation

pourrisse. Intensément, nous souhaitons une
issue nette, qui renforce la cohésion des travailleurs

et la présence syndicale.
Quoi qu'il en soit, la leçon du conflit devra être
tirée, ce qui signifie un réexamen du concept,
léthargique, de la paix du travail.
Nous n'en discutons pas le principe. Il est évident
que la discussion entre parties, la négociation, le
contrat, la convention, le recours à l'arbitrage sont
des formes évoluées, il faudrait même écrire
civilisées, de règlement des antagonismes.
La société helvétique n'a pas attendu 1937 pour
découvrir la supériorité de la paix négociée sur la
guerre; mais, en 1937, en pleine crise
économique, il a été fait de ce principe général une
application judicieuse aux relations capital-travail.
Si la paix du travail institutionnalisée date de
1937, s'est-elle en quarante ans adaptée, affinée
Il faut hélas répondre non. Elle surmonte mal les

épreuves engendrées par la récession. Dubied
n'est pas un accident, c'est un signe, un révélateur
de l'inadéquation de la convention aux données
nouvelles.
Dans le conflit Dubied, il a été fait appel au
tribunal arbitral. Quelle est la tâche des juges
Déterminer si le sacrifice salariat exigé des
travailleurs par la direction est objectivement justifié
compte tenu de la situation financière de l'entreprise,

analysée par des fiduciaires à désignation
des parties. Ils examinent donc la justification
économique; ils offrent la caution de leur neutralité;

ils protègent des abus du pouvoir, mais ce

pouvoir, patronal, demeure, lui, intact.
Or dans toute situation du type Dubied, le champ
de la négociation, les droits des syndicats, les

compétences du tribunal arbitral devraient être
singulièrement élargis. Sur deux points, notamment.

Premièrement, les travailleurs devraient être

associés au plan de redressement de l'entreprise.
Comment ose-t-on demander un sacrifice à des
collaborateurs tout en leur contestant des droits
de coéquipiers Deuxièmement, la perte imposée
aux travailleurs devrait faire l'objet d'une créance
sur l'entreprise. En cas de reprise des bénéfices,
elle aurait à être honorée prioritairement, avant
toute nouvelle distribution de dividendes.
Bref, les négociations en cas de difficultés (et
pourquoi en cas de difficultés seulement
devraient s'inscrire dans d'autres dimensions. Il y a
une logique de la participation. Or la « paix du
travail » prétend encore éluder cette logique. C'est
là son équivoque.
Deuxième point essentiel : la signification de
l'arbitrage. L'Association suisse des fabricants de
machines, le Parti libéral neuchâtelois prétendent
que le non-respect de l'arbitrage serait la fin de
la paix du travail.
Mais l'arbitrage des conflits de travail, ce n'est
pas l'arbitrage juridique, contraignant, placé sous
la garantie des tribunaux civils. C'est une procédure

— heureuse — de règlement des conflits.
Mille ouvriers de Dubied se mettent en grève.
Spontanément et résolument. Personne n'a osé

prétendre qu'ils étaient manipulés.
On se trouve donc devant un échec de la procédure

d'arbitrage. Un échec de fait, non un échec

par malignité.
Se cramponner comme le patronat a commencé
à le faire à la sentence arbitrale, c'est faire du
légalisme dans un domaine qui n'est pas celui de
la loi, et, plus grave, cela traduit aussi une volonté
d'infliger une leçon et une humiliation aux
travailleurs.

Or il est contraire à l'esprit de la paix du travail
que la solution d'un conflit puisse faire apparaître
des perdants ou des humiliés.
Il faudrait retrouver l'esprit de la convention au
lieu de l'utiliser comme prétexte à juridisme. Et,
ensuite, la réviser sans tarder.


	...

